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E.Leclerc Chez Moi 

Découvrez le nouveau service de livraison de 
vos courses à domicile dans Paris. 
 E.Leclerc propose aux Parisiens un nouveau 
service de livraison de courses à domicile dans 
la capitale : le site chezmoi.leclerc. Le site de 
livraison de courses à domicile « chezmoi ». 
Leclerc vous propose plus de 12 000 références 
de produits. Avec E.Leclerc Chez Moi, faites vos 
courses en ligne où que vous soyez et bénéficiez 
de la livraison de vos produits à prix E.Leclerc 
sous 24 heures chrono. 

 

 

 

Y’a Quoi Dedans ! 

Système U a sorti mercredi 5 septembre 2018 
une nouvelle application mobile, baptisée Y’a 
quoi dedans. En scannant le code barre d’un 
produit, l’utilisateur peut en connaitre tous les 
ingrédients, à commencer par les substances 
dites polémiques. « Cette application mobile 
dépasse notre rôle de commerçant. Notre 
responsabilité sociétale est en jeu ».  
 

 

 

Document 10 : des initiatives pour le développement durable 
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Document 11 : la responsabilité sociétale chez Carrefour 1/2 

 

 

*DLC (date limite de consommation) et DDM (date de durabilité minimale) 
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cbnews.fr  le 10/01/2017 
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Document 12 : la responsabilité sociétale chez Auchan 

Auchan Retail France veille à construire et exploiter durablement ses sites, 
réduit ses consommations d’énergies et promeut l’achat responsable auprès 
de ses clients en proposant des produits durables et accessibles. 

 

 

Auchan Retail France a lancé, en 2018, le MOOC 
“gaspillage alimentaire” co-construit avec 
AgroParisTech, seul dispositif d’information et de 
sensibilisation sur le gaspillage alimentaire ouvert au 
grand public. La première session ayant remporté un 
vif succès, une seconde session sera ouverte l’an 
prochain. 

Extrait du communiqué de presse Auchan Retail 15 octobre 2018 

Être une entreprise responsable, c’est 
prendre en compte les attentes de 
toutes les parties prenantes. Auchan 
Retail France s’y efforce en 
développant des actions de solidarité 
dans ses quartiers d’implantation, en 
nouant des liens durables avec ses 
fournisseurs. 
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1 – Le don aux associations 
Le don des invendus aux associations est une pratique qui existe depuis longtemps dans 
la grande distribution. C’est une façon efficace de ne pas jeter ses invendus et de les offrir 
à des personnes qui en ont besoin, gratuitement. Une stratégie gagnant-gagnant qui a fait 
ses preuves puisque de plus en plus de marques s’y mettent. 
 

2 – Réduire les produits à date de péremption lointaine dans les rayons 
Nous sommes tous coupables de ce geste : chercher le produit qui a la date de 
péremption la plus lointaine dans le rayon, alors que nous savons pertinemment que nous 
allons le consommer le lendemain. Pour éviter ces dérives, certains supermarchés, dont le 
groupe Delhaize, ont décidé de mettre prioritairement en rayon les produits dont la période 
de consommation est courte. L’idée est d’encourager le consommateur à être plus attentif 
à ses achats et à consommer de façon plus raisonnée. 
 

3 – Revoir les dates de péremption 
A propos de dates de péremption, certains distributeurs commencent également à revoir 
leur politique d’affichage. De nombreuses initiatives sont mises en place : Carrefour a 
décidé d’allonger les périodes de consommation de certains de ses produits et certaines 
marques ont supprimé les dates pour certains produits non périssables comme le sel. 
Il est aussi important de bien expliquer la différence entre la Date Limite d’Utilisation 
Optimale (DLUO), après laquelle le produit est toujours consommable même si son aspect 
ou sa texture peuvent être moins parfaits, et la Date Limite de Consommation (DLC), 
après laquelle il existe un risque à consommer le produit. 
 

4 – Faire des promotions anti-gaspillage alimentaire 
Dans le même registre, la distribution a mis en place des promos anti-gaspillage 
alimentaire. Pour les produits proches de la DLC, 50 % de réduction par exemple. Ainsi le 
consommateur profite de produits à bas prix ; cela évite de jeter un produit consommable. 
Dans la même idée, des marques proposent des « promotions différées ». Au lieu d’avoir 
un produit acheté, un produit offert, le consommateur peut avoir un produit acheté, un 
produit offert… la semaine suivante. Ainsi, au lieu d’avoir deux produits la même semaine, 
avec le risque qu’il se périme et qu’il soit jeté une fois à la maison, on garde la promotion 
mais étalée sur deux semaines. 
 

5 – Le reconditionnement des produits frais abîmés 
C’est une pratique très intéressante notamment pour les fruits et légumes frais. Pour éviter 
de gaspiller des fruits ou des légumes un peu abîmés, les distributeurs les découpent et 
les vendent en salades par exemple. Certains supermarchés le font aussi avec les 
produits de la mer : lorsque leur DLC approche, ils sont utilisés pour faire des soupes ou 
des plats vendus soit directement dans la grande surface, soit via une association 
partenaire sur les marchés. Les produits qui ne sont jamais achetés lorsqu’ils sont seuls 
(comme les bananes) sont parfois réemballés avec d’autres pour être achetés. 
 
 

 

 Document 13 : gaspillage alimentaire, 10 initiatives de la Grande 
Distribution pour réduire leurs déchets 1/2 

 

 

*
 (*Responsabilité Sociétale des Entreprises) 
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6 – Proposer du vrac, de l’unité, du portionnable 
De plus en plus de grandes surfaces, notamment bio, proposent par ailleurs des produits 
en vrac. Outre le fait qu’ils évitent d’utiliser emballages et sur-emballages, ils permettent 
aussi d’adapter notre achat en fonction de notre consommation, et donc d’éviter d’acheter 
trop et de jeter. 
Dans la même logique, les produits à l’unité ou portionnables évitent le gaspillage, avec 
l’inconvénient toutefois qu’ils augmentent parfois la quantité d’emballage. 
 

7 – Adapter ses installations et ses emballages 
Au Royaume-Uni, des marques ont généralisé l’emploi de sacs plastiques perforés pour 
les fruits. L’initiative partait du constat que des fruits conservés dans des emballages 
fermés étaient plus susceptibles de développer rapidement des moisissures et donc d’être 
jetés. Les installations des rayons frais peuvent aussi être adaptées pour éviter le 
pourrissement des produits : brumisateurs, pastilles qui absorbent l’éthylène, etc. 
 

8 -Développer des opérations de sensibilisation 
Les entreprises ont aussi le rôle d’informer pour lutter contre le gaspillage, informer le 
consommateur, informer leurs salariés ou informer leurs fournisseurs. Les campagnes de 
sensibilisation comme l’opération « Fruits et Légumes Moches » ou des opérations de 
communication dans les magasins ont un impact non-négligeable sur les pratiques de 
consommation. Quand on sait que le consommateur, chez lui ou au restaurant, est 
responsable de 55% du gaspillage alimentaire en France, cela incite à réfléchir. 
 

9 – Travailler avec leurs fournisseurs 
Les grandes surfaces et les distributeurs peuvent aussi mettre en place des stratégies de 
partenariats avec leurs fournisseurs : définir ensemble les chartes de qualité pour les 
produits, afin que les agriculteurs évitent de produire des fruits ou des légumes qui ne 
correspondraient pas aux standards de la distribution et qui seraient jetés par exemple. Il 
est aussi possible de travailler avec leurs fournisseurs pour récupérer des produits « hors 
standards » pour fabriquer des plats préparés. 
Les grands distributeurs comme Monoprix, Intermarché ou Auchan ont ainsi mis en place 
un partenariat avec les producteurs « Gueules cassées » pour des fruits et légumes dont 
l’esthétique ne rentrait pas dans les standards de distribution habituels, et les vendent 
moins cher. La dernière opération « Légumes Moches » chez Intermarché par exemple, a 
concerné plus de 1 800 points de vente et 1,6 tonne de légumes vendus dans chacun de 
ces magasins. 
 

10 – Valoriser ses déchets 
Enfin, lorsqu’il n’est pas possible d’éviter un déchet, il est toujours possible de le valoriser. 
La biométhanisation mise en place par Auchan ou encore dans les magasins Carrefour de 
la région lilloise a fait ses preuves pour utiliser les déchets alimentaires dans le but de 
produire de l’énergie par exemple. 
  
Par Clément Fournier octobre 2017 
 

 

 Document 13 : gaspillage alimentaire, 10 initiatives de la Grande 
Distribution pour réduire leurs déchets 2/2 
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Le développement durable se définit comme " un développement qui répond aux 
besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures à 
répondre aux leurs ". 

Appliqué à l'économie, le développement durable intègre trois dimensions : 

• économique (efficacité, rentabilité) : trouver un juste équilibre entre profit et 
gestion durable de l'environnement ; 

• sociale (responsabilité sociale) : satisfaire les besoins essentiels des 
populations en réduisant les inégalités sociales dans le respect des différentes 
cultures ; 

• environnementale (responsabilité environnementale) : maintenir l'équilibre 
écologique sur le long terme en limitant notre impact sur l'environnement. 

Il s'agit de réussir à concilier le progrès social et économique avec la sauvegarde de 
l'équilibre naturel de la planète, c'est l'enjeu majeur de ce début du XXIe siècle.  

Appliquée au monde des entreprises, la notion de développement durable a 
conduit ces dernières à être plus attentives aux préoccupations de l'ensemble des 
parties prenantes. Il s'agit alors pour les entreprises de s'engager dans des 
démarches de responsabilité sociale (RSE), ayant une influence sur les pratiques 
et les processus mis en œuvre sur des domaines tel que, les ressources humaines, 
les pratiques commerciales, l'impact local, etc.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.novethic.fr/lexique/detail/developpement-durable.html 

 

 

Document 14 : le développement durable 
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La loi n°2016-138 du 11/02/2016 relative à la lutte contre le gaspillage alimentaire  
 

La loi relative à la lutte contre le gaspillage 
alimentaire, promulguée le 11 février 2016, 
complète les dispositions de la loi n° 2015-
992 du 17 août 2015 relative à la transition 
énergétique pour la croissance verte 
relatives au gaspillage alimentaire. 

Ces deux mesures principales concernent 
les distributeurs de produits alimentaires.  

Cette loi prévoit en effet : 

• l’obligation, pour les magasins 
alimentaires de plus de 400 m2, de 
proposer une convention de don à 
des associations pour la reprise de leurs invendus alimentaires encore 
consommables ; 

• l’interdiction, pour les distributeurs alimentaires, de rendre impropres à la 
consommation des invendus encore consommables. 

La loi prévoit par ailleurs les mesures suivantes : 

• l’inscription dans le code de l'environnement d’une hiérarchie des actions de lutte 
contre le gaspillage alimentaire ; 

• la prévention du gaspillage alimentaire ; 
• l'utilisation des invendus propres à la consommation humaine, par le don ou la 

transformation ; 
• la valorisation destinée à l'alimentation animale ; 
• l'utilisation à des fins de compost pour l'agriculture ou la valorisation énergétique, 

notamment par méthanisation. 
• l’inclusion, dans la politique de lutte contre le gaspillage alimentaire, d’actions de 

sensibilisation et de formation de tous les acteurs, de mobilisation des acteurs au 
niveau local, d’une communication régulière auprès des citoyens, en particulier dans 
le cadre des programmes locaux de prévention des déchets ; 

• l’interdiction, pour un opérateur du secteur alimentaire, de s’opposer au don de 
denrées alimentaires vendues sous une marque distributeur à une association 
caritative habilitée ; 

• l’information et l’éducation à la lutte contre le gaspillage alimentaire dans les écoles ; 
• l’intégration de la lutte contre le gaspillage alimentaire dans le reporting social et 

environnemental des entreprises. 

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/gaspillage-alimentaire-0#e1 

 

 

Document 15 : extrait de la loi Garot 
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Valorisation : désigne toute opération dont le résultat principal est 
que des déchets servent à des fins utiles en substitution à d’autres 
substances, matières ou produits qui auraient été utilisés à une fin 
particulière, ou que des déchets soient préparés pour être utilisés à 
cette fin, y compris par le producteur de déchets (Art. L541-1-1). 

Valorisation énergétique (pour l’incinération) : réside en 
l’incinération de déchets non dangereux respectant les conditions 
définies à l’article 33-2 de l’arrêté du 20 septembre 2002 modifié 
relatif aux installations d’incinération et de co-incinération de déchets 
non dangereux et aux installations incinérant des déchets d’activités 
de soins à risques infectieux. Lorsque le rendement énergétique de 
l’installation est trop faible (<R1) on ne peut pas parler de valorisation 
énergétique mais uniquement de « production énergétique ». 

Valorisation matière : désigne les opérations de valorisation de 
matériaux telles que le recyclage, le remblaiement, la fabrication de 
combustibles solides …, à l’exclusion de toute forme de valorisation 
énergétique. 

 

 

Document 16 : glossaire recyclage et valorisation des déchets  
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 Document 17 : valorisation déchets (extrait infographie 
Commerso 2018) 
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Les biodéchets sont constitués des déchets alimentaires et des autres 
déchets naturels biodégradables.  
 
Une partie de ces déchets peut être évitée, par exemple grâce à la lutte 
contre le gaspillage alimentaire. Le reste de ces déchets peut et 
doit être valorisé spécifiquement, pour garantir une bonne qualité de 
traitement. De plus, c’est un gaspillage que de les éliminer par 
incinération ou encore mise en décharge alors qu’ils représentent une 

ressource importante en matière et en énergie ainsi qu’une éventuelle source de revenus. 
 
Les biodéchets représentent un tiers des poubelles résiduelles des Français ; c’est un 
gisement non négligeable qu’il faut maintenant détourner de l’élimination en vue d’une 
économie circulaire de la matière organique. La loi prévoit que tous les particuliers disposent 
d’une solution pratique de tri à la source de leurs biodéchets avant 2025. 
 
Dans de nombreux pays d’Europe (Allemagne, Suisse, Autriche, Italie, Espagne,       
Belgique …), la valorisation organique s'est développée à partir des biodéchets collectés 
sélectivement depuis une dizaine d’années. Ce type de collecte a connu un développement 
très important dans ces pays en quelques années seulement ; la généralisation du tri à la 
source des biodéchets à tous les acteurs français est donc bien réalisable d’ici 2025. 

Le tri des biodéchets par les professionnels « gros producteurs » 
Depuis le 1er janvier 2012, les personnes qui produisent ou détiennent une quantité 
importante de biodéchets ont l’obligation de trier ces biodéchets et de les faire valoriser dans 
des filières adaptées (telles que le compostage ou la méthanisation). 
 
Sont concernées principalement les entreprises d’espaces verts, de la grande distribution, 
des industries agroalimentaires, des cantines et restaurants, des marchés. Les seuils ont 
progressivement été abaissés : en 2012, l’obligation concernait les professionnels qui 
produisent plus de 120 tonnes par an de biodéchets ou plus de 1500 litres par an d’huiles 
alimentaires usagées. 
 
Depuis le 1er janvier 2016, ce sont les professionnels produisant plus de 10 tonnes par an 
de biodéchets, et de 60 litres par an pour les huiles, qui sont concernés. Cela correspond par 
exemple aux marchés de gros ou forains, à certains restaurateurs, aux petites surfaces de 
distribution alimentaire. 
 
Ainsi, cette obligation touche d’ores et déjà un grand nombre d’acteurs économiques qui se 
sont organisés en conséquence…. 
Par des actions simples et aux coûts minimes, les grandes surfaces pourraient réduire de 
300 000 tonnes par an le gaspillage alimentaire, selon l'Ademe (Agence De l’Environnement 
et de la Maitrise de l’Energie). 

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/biodechets  mercredi 8 février 2017  

 

 Document 18 : tri des biodéchets par les professionnels et 
valorisation 
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Démarque 
connue 
brute  

% 

revente  
%* 

Démarque 
connue 
nette % 

CA 

Démarque 
inconnue 

% 

Démarque 
totale % 

CA 

Total 
démarque  

HT € 

Total 
démarque 

connue 
HT € 

Groupe 
 % CA 

RAYON ÉPICERIE 

10 : liquide -0,04 0,01 -0,03 -0,63 -0,66 -61 788 
 
 
 
 

-0,61 
11 : Droguerie-Parfumerie-
Hygiène -0,19 0 -0,19 -1,04 -1,23 -103 444 -0,81 

12 : Sucré -0,2 0,03 -0,17 -0,57 -0,74 -58 341 -0,77 
13 : Salé -0,22 0,01 -0,21 -1 -1,21 -80 777 -0,61 
RAYON PRODUITS FRAIS INDUSRIELS 
20 : Produits frais libre 
service -4,09 1,88 -2,22 -1,13 -3,35 -284 588 -188 593 -2,13 

21 : Crèmerie -1,19 0,61 -0,58 -0,34 -0,92 -68 113 -42 941 -0,98 
22 : Surgelé -0,56 0 -0,56 -0,47 -1,03 -23 203 -12 615 -0,83 
RAYON PRODUITS FRAIS ET TRADITIONNELS (NON EMBALLÉS) 
23 : Fruits et légumes -0,8 0,21 -0,59 

 
 
 
 
 

-0,59 -28 085 -28 085 -1,26 
24 : Poisson -1,04 2,64 1,61 1,61 31 869 31 869 -2,46 
25 : Traiteur - Fromage - 
Charcuterie -6,26 1,53 -4,73 -4,73 -90 141 -90 141 -1,62 

26 : Boulangerie-Pâtisserie -4,71 4,29 -0,42 -0,42 -6 869 -6 869 -1,17 
27 : Boucherie -1,82 2,06 0,25 0,25 -8 521 -8 521 -0,14 

RAYON DÉCORATION TEXTILE   
32: Décoration +  ménage 
(balais, vaisselle jetable…) -0,34 

 
 
 
 
 
 

-0,34 -0,68 -1,02 -27 489 
 
 
 
 
 
 

-1,02 

62 : Enfant -0,29 -0,29 -1,39 -1,68 -13 887 -1,18 
63 : Femme -0,41 -0,41 -1,79 -2,2 -29 422 -1,19 
64 : Homme -0,36 -0,36 -1,09 -1,45 -12 223 -1,1 
65 : Chaussure -0,7 -0,7 -1,9 -2,6 -18 107 -1,83 
67 : Bijou -0,04 -0,04 -0,58 -0,62 -2 828 -0,54 
RAYON ÉLECTROMÉNAGER-LOISIR - OUTILLAGE 
31 : Électroménager -0,33 

 
 
 
 
 
 
 

-0,33 -1,54 -1,87 -20 978 
 
 
 
 
 
 
 

-0,62 
81 : Support multimédia -0,44 -0,44 -3,52 -3,96 -63 338 -1,18 
82 : Multimédia -1,23 -1,23 -7,34 -8,57 -50 520 -1,72 
83 : Papeterie -0,28 -0,28 -0,82 -1,1 -17 053 -1,44 
33 : Bricolage -0,36 -0,36 -2,16 -2,52 -33 936 -1,69 
34 : Jardin -2,66 -2,66 -2,35 -5,01 -62 842 -3,24 
84 : Jouet -0,81 -0,81 -2,21 -3,02 -31 368 -1,82 

    * La revente consiste essentiellement à remiser par l’action de stickage les produits à dates courtes et/ou abîmés. 

 

Document 19 : les DIB (Déchets Industriels Banals) Document 19 : démarque connue année 2017 CORA 

 

 

 

 
Document 19 : démarque connue 2017 CORA Ermont 
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RAYON « FRUITS ET LÉGUMES » 
DÉMARQUE CONNUE BRUTE ANNÉE 2018 

MOIS  MONTANT (HT €) 

JANVIER 4 842,00 € 

FÉVRIER 3 206,00 € 

MARS 3 403,00 € 

AVRIL 3 614,00 € 

MAI 2 027,00 € 

JUIN 2 838,00 € 

JUILLET 1 785,00 € 

AOÛT 1 525,00 € 

SEPTEMBRE 2 203,00 € 

OCTOBRE 2 057,00 € 

NOVEMBRE 3 023,00 € 

DÉCEMBRE 4 986,00 € 

TOTAL  2018 35 509,00 € 

 

 Document 20 :  démarque connue année 2018 rayon  
« fruits et légumes » 
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Investissement matériel € HT 5 000 
Déchets à recycler par le rayon « fruits et légumes » en kg par an 22 138 
Déchets recyclés par la permaculture en kg par an 200 

Prix moyen d’une poule € HT  20  
Prix moyen d’un poulailler (13 poules) € HT  599 
Rendement moyen d’une poule par an 200 œufs 
Prix moyen de vente d’une boite de 12 œufs € HT  2.65  
Consommation en déchets d’une poule en kg par an 150 

Chiffre d’affaires de la permaculture 

 

 

Document 21 : projet de la ferme en permaculture 

 

 

Du 01/01/2018 au 31/12/2018 
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Document 22 : les paniers TOO GOOD TO GO  

 

 

PANIER TYPE 
1 batavia  300 g 
1 kilo de bananes 1 kg 
Yaourts × 8 aux fruits Yoplait 125g/unité  
Saumon fumé 4 tranches  Delpeyrat 130 g 
Comté 200 g 
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Document 23 : application TOO GOOD TO GO comment ça marche ? 

Too Good To Go, l’application simple et gratuite pour ne plus rien jeter. Vous faites un geste pour la planète en luttant 
contre le gaspillage alimentaire et faites découvrir vos produits à de nouveaux clients. Si vous êtes commerçant, 
remplissez le formulaire ou appelez le 01 76 54 73 48 pour nous rejoindre ! 

 

 




